
 

 

 

 

 
  
 
Pour accompagner son développement, Terres de Montaigu recrute en partenariat avec 
l’Orchestre d’Harmonie du Pays de Montaigu : 
 

Un Chef d'orchestre d’harmonie H/F 
Poste catégorie A ou B (2/16ème ou 2/20ème)  
Par voie statutaire ou contractuelle 
+ 2 heures sous forme de contrat de droit privé 
______________________ 
 
Nous.  
Une communauté d’agglomération audacieuse, ambitieuse et innovante. 

Audacieuse puisque quotidiennement de nombreux défis sont relevés pour améliorer la qualité de vie et de 
services de nos habitants. 

Ambitieuse puisqu’en 2022, Terres de Montaigu devient une communauté d’agglomération, organisée autour 
de sa ville-centre, Montaigu-Vendée (20 000 habitants). 

Innovante puisque notre territoire est porté par un écosystème économique riche et dense ainsi qu’une 
population jeune et dynamique (40% de la population a moins de 30 ans). 

Terres de Montaigu, pour créer, avancer et vous épanouir dans un cadre où le collectif, le respect et la 
convivialité sont des valeurs fortes. 

 
L’Orchestre d’Harmonie du Pays de Montaigu. 
Association fondée en 1967, l’Orchestre d’Harmonie du Pays de Montaigu réuni actuellement plus de 50 
musiciens de tout âge. 
Au cours de chaque saison, l’OHPM organise divers concerts et manifestations, et propose un répertoire varié. 
Afin de pérenniser son activité et encourager la pratique collective des élèves, l’OHPM travaille en lien avec le 
conservatoire intercommunal de musique. 

 ______________________ 
  
Descriptif de votre poste. 
Une convention de partenariat est établie entre Terres de Montaigu et l’association Orchestre d’Harmonie du 
Pays de Montaigu (OHPM).  La classe d’orchestre d’harmonie du conservatoire intercommunal est intégrée au 
sein de l’OHPM, ce qui permet aux élèves d’aborder un répertoire plus riche grâce à un effectif plus conséquent. 
En tant que chef de l’Orchestre d’Harmonie du Pays de Montaigu, vous êtes sous la responsabilité du directeur 
du conservatoire intercommunal, au sein du pôle cohésion sociale (350 élèves, 22 professeurs, 15 disciplines, 
4 orchestres, 15 ensembles), et du Président de l’OHPM dans le cadre de l’association. Vous êtes en étroite 
relation avec le bureau de l’OHPM afin de déterminer une programmation concertée. 
Votre poste s’inscrit dans le projet de développement de la pratique musicale amateur sur le territoire dans le 
cadre du schéma “Terres de Musiciens”. 
Vous conciliez exigence et convivialité en ayant une attention particulière aux attentes des musiciens et en 
installant avec eux une relation de confiance. 
 
Vos missions. 
Développer le répertoire de l’orchestre 

 Proposer un programme équilibré, varié et adapté au niveau général de l’orchestre, en concertation 
avec le directeur du conservatoire et le bureau de l’OHPM. 

 Organiser des répétitions en partielles. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

 Participer aux concerts organisés par le conservatoire et par l’OHPM dans le cadre de sa 
programmation. 

Renforcer le lien entre les deux entités 

 Force de proposition pour le développement de l’OHPM 
 Développer des partenariats avec les autres classes instrumentales du conservatoire 
 Participer à la mise en œuvre du projet d’établissement du conservatoire 

 
Aptitudes recherchées pour cette mission. 
 
Pour tenir cette fonction, vous êtes titulaire d’un diplôme de direction d’orchestre, DE ou équivalent. Vous avez 
une expérience significative sur un poste similaire. Vous avez les qualités relationnelles et pédagogiques 
nécessaires à la direction d’orchestre pour former les musiciens à la pratique collective. Vous maîtrisez les outils 
informatiques classiques (bureautique) et les logiciels métier du type Sibelius ou Final. Vous êtes en capacité 
d’effectuer des arrangements musicaux adaptés au niveau de l’orchestre. Vous avez le sens de l’organisation. 

Au-delà des compétences nécessaires à la mission,  

 S’intéresser au projet de territoire de Terres de Montaigu. 
 Créer des liens avec les ensembles du territoire 

Conditions de travail proposées. 

Rémunération : rémunération statutaire  

Conditions de travail : 

- Séances de répétitions les vendredis de 20h30 à 22h30, 4 réunions pédagogiques au minimum dans 
l’année en journée, participation à deux concerts organisés par le conservatoire + concerts et services 
patriotiques dans le cadre de l’association. 

- 2 h en partielles en concertation avec l’association 
______________________ 
 
Modalités de recrutement. 
Poste à pourvoir le 1er septembre 2023 à raison de 2/16ème dans le cadre d’emplois des PTEA ou 2/20ème dans 
le cadre d’emplois des ATEA ou par voie contractuelle et à raison de 2 heures hebdomadaires sous forme d’un 
contrat de droit privé auprès de l’association OHPM (association loi 1901) 
Candidatures : adresser CV, lettre de motivation, prétentions salariales et dernier arrêté administratif pour les 
fonctionnaires par mail à :  recrutement@terresdemontaigu.fr ou à Terres de Montaigu, Communauté 
d’agglomération, 35 avenue Villebois Mareuil – BP 40306 85603 MONTAIGU VENDEE avant le 17 avril 2023 
 
Contact : Vincent Jaillet, directeur du conservatoire intercommunal, 02 51 46 33 30 
1ère session d’entretiens : le 27/04/2023 
 

Terres de Montaigu, c’est aussi… 

Une situation 
géographique accessible 

Accès facile en train (25 mn de Nantes, de la 
Roche-sur-Yon) et par les axes routiers (A83 

et A87) 

Des services à la population 
nombreux et de qualité 

 
170 commerces, gare SNCF, centre 

hospitalier départemental, collèges, lycées, 
instituts d’enseignement supérieur, centre 

aquatique, théâtre, cinéma, conservatoire de 
musique… 

 

Un territoire culturel et 
sportif  

 
Printemps du Livre, Mondial 
Football Montaigu, fort tissu 

associatif, etc. 
 


